
Nations Unies 

ASSEMBLEE 
GENERALE 
NEUVIEME SESSION 
Documents officiels 

SOMMAIRE 

Point 55 de l'ordre du jour: 
Pages 

Traduction en arabe de certains documents officiels de 
1' Assemblee generate, en application de !'article 59 du 
reglement interieur de 1' Assemblee generate (suite) .. 227 

Point 38 de l'ordre du jour: 
Previsions budgetaires pour l'exercice financier 1955 

(suite) ........................................•.. 230 

Point 46 de l'ordre du jour: l 
Caisse commune des pensions du personnel des 

Nations Unies (fin): 
a) Rapport annuel du Comite mixte de la Caisse 

commune des pensions du personnel des N a­
tions Unies (fin) ; 

b) Reconnaissance, par les institutions speciali­
sees, de la juridiction du Tribunal adminis­
tratif des Nations Unies pour les affaires 
relatives a des recours invoquant l'inobserva­
tion des statuts de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies: 
rapport du Secretaire general (fin); 231 

c) Affiliation du personnel de la Commission 
interimaire de !'Organisation internationale 
du commerce a la Caisse comnrune des pen­
sions du personnel des Nati.ons Unies: rap­
port du Comite mixte de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies 
(fin); 

d) Revision du reglement administratif de la 
Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies: rapport du Comite mixte 
de la Caisse commune des pensions du per­
sonnel des Nations Unies (fin) 

President: M. Pote SARASIN (Thailande). 

POINT 55 DE L'ORDRE DU JOUR 

Traduction en arabe de certains documents offi.­
ciels de l' Assemblee generale, en application 
de !'article 59 du reglement interieur de l'As­
semblee generale (A/2681, A/2761, AjC.5j 
579, AjC.5jL.294) [suite] 

1. M. CALAMARI (Panama), prenant la parole en 
tant que l'un des auteurs du projet de resolution com­
mun relatif a la traduction en arabe de certains docu­
ments officiels de 1' Assemblee generale, en application 
de !'article 59 clu reglement inh~rieur de l'Assemblee 
generale (A/C.SjL.294), souligne le grand role que 
la langue arabe a joue dans la culture et la civilisation 
occidentales. 

2. En traduisant en arabe certains documents de 
!'Organisation relatifs aux travaux politiques, econo­
miques et sociaux de l'Organisation, on mettrait ces 
travaux a la portee de millions d'etres humains qui ne 
connaissent pas d'autre langue. I1 convient d'attacher 
a ce fait plus d'importance qu'a n'importe quelle con­
sideration financiere, et, a ce sujet, l\1. Calamari fait 
observer que les depenses qu'entraineraient les traduc-
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tions envisagees seraient tres modestes. II compte que 
les membres de la Cinquieme Commission compren­
dront !'importance du projet de resolution dont ils sont 
saisis et se prononceront en sa faveur. 

3. M. HASSAN (Pakistan) declare que sa delegation 
est heureuse de figurer parmi les auteurs du projet de 
resolution commun qui est soumis a la Commission. 
Apres avoir rendu hommage au representant de l'Inde, 
qui a appuye ce projet, il indique que de nombreux 
citoyens pakistanais connaissent l'arabe, langue parlee 
par un grand nombre de personnes dont la grande 
tradition culturelle est bien connue. A son avis, il faut 
envisager le monde arabe comme une entite culturelle, 
et non comme une mosa!que politique et geographique. 
4. M. Hassan pense que les craintes exprimees au 
cours de la seance precedente par le representant de la 
N orvege, selon lequell'adoption du pro jet de resolution 
commun pourrait amener d'autres nations a demander 
l'emploi de leur langue, sont exagerees. La plupart des 
Etats Membres sont situes dans des parties du monde 
ou l'on parle l'une ou l'autre des cinq langues officielles 
de !'Organisation. Cependant, l'arabe est la langue de 
six Etats Membres et de deux Etats qui ont pose leur 
candidature a !'Organisation. Les auteurs du projet de 
resolution ont demande, non pas que l'on donne a 
l'arabe le statut de langue officielle, mais simplement 
que 1' on traduise dans cette langue un nombre restreint 
de documents. Du point de vue politique, le monde 
arabe s'eveille, et les Etats :Membres doivent reserver 
a cet eveil un accueil favorable et encourager les pays 
interesses. Par consequent, le projet dont la Commis­
sion est saisie ne doit pas etre examine en fonction de 
ses seules incidences financieres. 

5. J'vi. SERRANO GARCIA (Salvador) dit que sa 
delegation, en se joignant aux autres auteurs du projet 
de resolution commun, a tenu compte, non seulement 
du grand nombre de personnes qui parlent l'arabe, mais 
aussi de l'importante contribution que les Etats Mem­
bres dont les peuples parlent cette langue ont apportee 
aux travaux des Nations Unies dans les domaines 
politique, economique, social et financier. 

6. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) associe sa 
delegation a l'hommage rendu par divers membres de 
la Commission a Ia culture arabe et a la contribution 
arabe au progres de la science, et il pense que !'adop­
tion du projet de resolution en question ne creera pas 
de difficultes notables pour le Secretariat et que le 
budget actuel pourra absorber nne grande partie des 
depenses envisagees. A ce sujet, il estime que le Co­
mite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a eu raison d'examiner le projet de reso­
lution du seul point de vue budgetaire. 
7. ~I. Hall a ete specialement frappe par un argument 
qu'ont invoque certains orateurs, a savoir que la tra­
duction en arabe de certains documents etait particu-
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lierement souhaitable a des fins d'information, notam­
ment dans les universites et les autres etablissements 
d'enseignement des pays de langue arabe; par conse­
quent, il votera pour le projet de resolution commun. 
8. Le representant des Etats-Unis estime que le Secre­
tariat ne doit pas se hater outre mesure de recruter 
des traducteurs arabes; il fait observer que la propo­
sition du Secretaire general, que le Comite consultatif 
a fait sienne- il s'agirait d'examiner la possibilite de 
faire appel a des services contractuels pour certains 
travaux de traduction- permettrait de faire d'impor­
tantes economies. Il faut egalement etudier toutes les 
possibilites de ce genre en ce qui concerne les traduc­
tions dans les langues officielles de !'Organisation des 
Nations Unies. 

9. J\:I. BRAVO CARO (Mexique), parlant en tant 
que l'un des auteurs du projet de resolution commun, 
s'associe aux paroles des orateurs precedents qui ont 
appuye ce projet. 

10. l\1. SILVA SUCRE (Venezuela) declare que sa 
delegation considere avec beaucoup de bienveillance 
la clemande des Etats Membres de langue arabe et 
appuiera le projet de resolution commun. 

11. 1v1. GIBSON (Liberia), prenant la parole en tant 
qu'un des auteurs du projet de resolution commun, 
exprime l'espoir que ce projet de resolution obtiendra 
l'appui de tous Ies membres de la Cinquieme Commis­
sion. La delegation du Liberia s'est jointe aux auteurs 
du projet de resolution parce qu'elle reconnait !'impor­
tance du role que jouent les Etats l'viembres de langue 
arabe en Europe, en Afrique et en Asie, et parce qu'il 
faut, a son avis, respecter les dispositions de }'article 
59 du reglement interieur de 1' Assembh~e generale. 

12. 11. ROUSSOS (Grece) clit que sa delegation est 
en faveur de la proposition dont les six delegations 
arabes ont pris !'initiative et estime que le but vise 
justifie pleinement les depenses envisagees. L'impor­
tance de la langue arabe, vehicule d'une grande civil.i­
sation et d'une grande religion, ne fait que s'accroit:re 
dans le monde a l'heure actuelle. N ombreuses sont les 
questions dont !'Organisation des Nations U nies est 
saisie et qui interessent les Etats arabes; il importe 
done que les populations de ces Etats soient, comme les 
diplomates et les chancelleries, renseignees sur ces 
questions. 
13. Le Comite consultatif a souligne qu'un precedent 
dangereux pourrait etre cree si l'arabe devenait l'une 
des langues offlcielles; mais la proposition qui a ete 
presentee est de portee bien plus limitee, et les depenses 
relativement modestes qu'elle entrainerait ne justifient 
pas un rejet fonde uniquement sur des considerations 
budgetaires. D'autre part, le representant de la Syrie 
a convaincu 1a delegation grecque que les travaux de 
traduction en arabe doivent etre accomplis par le Secre-­
tariat; effectuees a l'etranger, les traductions manque-· 
raient d'uniformite et exigeraient une revision couteuse .. 
14. La delegation grecque appuie done sans reserve 
le projet de resolution commun. 

15. l\1. NATANAGARA (Indonesie) souligne qu'il 
est psychologiquement important, pour !'Organisation 
des i\ ations Unies, de toucher le grand public de langue 
arabe et de bien !'informer de ses travaux. La popula­
tion indonesienne, par exemple, compte 90 pour 100 
de musulmans; l'arabe est utilise dans les universites, 

et la population connait bien cette langue parce qu'elle 
lit le Coran. L'Indonesie se felicitera done, en ce qui 
la concerne, de voir certains documents importants des 
Nations Unies publies en arabe. 
16. La proposition formulee est modeste, et les cre­
dits seront utilises a bon escient; en tout etat de cause, 
les depenses probables ne representeront qu'un faible 
pourcentage des economies realisees sur le budget de 
1955. L'argument selon lequel !'adoption de la propo­
sition facilitera beaucoup les relations entre les dele­
gations de langue arabe et leurs gouvernements est 
parfaitement j uste; il est difficile pour ces gouverne­
ments cl'envoyer a leurs delegations des instructions 
appropriees s'ils n'ont a leur disposition que des docu­
ments ecrits dans d'autres langues. La delegation indo­
nesienne invite done instamment les membres de la 
Commission a appuyer le projet de resolution commun. 

17. l\tl. STRAUCH (Bresil) declare que sa delegation 
appuiera sans reserve la proposition tendant a ce que 
certains documents officiels soient traduits en arabe. 
Le Bresil entretient des relations tres etroites et tres 
amicales avec les Etats arabes, et il a contracte envers 
les populations arabes- notamment les Syriens et les 
Libanais qui vi vent sur son territoire- une grande 
dette de reconnaissance pour le role important qu' elles 
ont joue dans son evolution economique et culturelle. 
Si elle adopte la proposition, !'Organisation en retirera 
des avantages politiques et culturels qui feront plus 
que compenser les quelques difficultes administratives 
ou financieres qui pourraient en resulter. Bien qu'il ne 
faille pas se prononcer sur une question aussi impor­
tante en se fondant avant tout sur des considerations 
financieres, la delegation bresilienne pense neanmoins 
qu'i] ne faut pas completement negliger ces considera­
tions clans la mise en ceuvre d'une proposition de ce 
genre. A vrai dire, M. Strauch est persuade que, si le 
proiet de resolution est adopte, il sera mis en ceuvre 
de fa<;on aussi rationnelle et economique que possible, 
et son utilite pratique se revelera plus grande encore 
que ses avantages theoriques. 

18. l'vl. CLOUGH (Royaume-Uni) dit que la delega­
tion britannique a pris note des considerations sur les­
quelles le Comite consultatif s'est foncle pour decider 
de ne pas recommander !'adoption de la proposition; 
mais, comme le volume des documents qui seront pu­
blies en arabe restera limite a quelque 3.000 ou 4.000 
pages de texte anglais par an, elle est disposee a 
appuyer le projet de resolution. Elle desire toutefois 
insister pour que soient acloptees les dispositions envi­
sagees par le Comite consultatif au paragraphe 10 du 
document A/2761. La conclusion du representant de 
la Syrie est que les travaux de traduction doivent etre 
accomplis au Secretariat meme par des fonctionnaires 
specialement recrutes a cette fin. La delegation du 
Royaume-Uni estime cepenclant qn'il ne faut pas rejeter 
avant de I'avoir etucliee soigneusement la possibilite de 
faire traduire les documents a l'exterieur, que ce soit 
sur une base contractuelle ou par l'intermediaire des 
universites. 

19. l\1. KOSTIC (Yougoslavie) juge tres logiques 
les considerations budgetaires et administratives sur 
lesquelles le Comite consultatif s'est fonde pour for­
muler ses observations, mais il pense que la question 
est trop importante pour que l'on se limite a ces seules 
considerations. l'vi. Kostic attire }'attention de la Com­
mission sur l'un des aspects de Ja question qu'aucun 
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orateur n'a mentionne. Six 1fembres de !'Organisation 
ont demande que certains documents soient publies en 
arabe, c'est-a-dire dans leur langue nationale. Les pays 
de langue arabe :\Iembres de l'Organisation repn~­
sentent une grande partie du globe et connaissent 
actuellement une vive renaissance nationale. Ces pays 
s'efforcent de reprendre leur place dans la communaute 
internationale. Ce serait nne simple marque de bonne 
volonte que de faire droit a leur demande, et !'Orga­
nisation faillirait a sa tache si elle ne le faisait pas. 
D'autre part, il est certain que l'adoption de la propo­
sition en question serait d'un grand secours moral et 
po1itique pour ces pays qui essaient d'atteindre le but 
qu'ils se sont fixe. On a clit que !'Organisation des 
Nations Unies est aussi forte que l'Etat Membre le 
plus faible; accroitre la force des pays arabes serait 
done accroitre celle de !'Organisation. 
20. Telles sont les raisons qui ont pousse la delegation 
yougoslave a se joindre aux auteurs du projet de 
resolution commun; M. Kostic espere que ce projet 
de resolution recueillera l'appui unanime des membres 
de la Commission. 

21. M. CAFIERO (Argentine) declare que le repre­
sentant de l'Uruguay, en appuyant le projet de reso­
lution dont 1' Argentine est un des auteurs, a exprime 
avec eloquence le sentiment des delegations de !'Ame­
rique latin e. La delegation de 1' Argentine est sensible 
aux objections soulevees par le Comite consultatif, 
mais estime qu'il en va d'une question qui depasse les 
principes administratifs et budgetaires en jeu, savoir 
la reconnaissance par les Nations LTnies de !'existence 
du monde arabe. 

22. 1\I. Cafiero ne peut partager l'opinion exprimee 
par ]e Comite consultatif au paragraphe 6 de son rap­
port: pour que !'Organisation des Nations Unies soit 
universelle, il faut que toutes les langues et tous les 
pays y soient representes. D'autre part, !'argument 
avance au paragraphe 8 du rapport du Comite consul­
tatif n'est guere convaincant, car, si l'on refusait ]a 
traduction en arabe de certains documents sous pre­
texte qu'il existe des emissions radiophoniques en arabe 
et que le Centre d'information diffuse des brochures 
en arabe, on pourrait invoquer le meme argument en 
ce qui concerne n'importe laque11e des cinq langues 
officielles. 

23. La delegation de 1' Argentine appuie done sans 
reserve le projet de resolution et invite instamment la 
Commission a !'adopter. 

24. M. CUTTS Australie) indique qu'il a pleinement 
conscience du role important qu'ont joue la langue et 
la culture arabes dans l'histoire de la civilisation, mais 
que, sur le plan pratique, il ne doute pas moins serieu­
sement de l'opportunite de cette proposition. II a ete 
impressionne par les observations du Comite consul­
tatif qui s'inquiete des lourdes incidences financieres 
de la proposition; certes, les facteurs administratifs et 
budgetaires ne doivent pas etre determinants, mais on 
ne peut pas les negliger. II craint, avec le Comite 
consultatif, que !'adoption de cette proposition ne risque 
de creer un precedent que pourraient invoquer aussi 
legitimement beaucoup d'autres Etats Membres de 
!'Organisation dans le territoire desquels la langue 
nationale en usage n'est pas l'une des cinq langues 
officielles. II est vrai que, d'apres le projet de resolu­
tion, le volume des documents publies en arabe pendant 
toute periode de douze mois ne devrait pas depasser 

!'equivalent d'un total de 4.000 pages de texte anglais, 
mais il ne faut pas attacher a ce chiffre une importance 
immeritee. Si le principe est approuve, rien ne pourra 
valablement s'opposer a ce que le volume des docu­
ments publies soit augmente par la suite. Le represen­
tant de la N orvege a mis nettement en evidence les 
inconvenients de la proposition. 

25. I1 est clair que le projet de resolution est assure 
de l'appui de la grande majorite de la Commission, et 
M. Cutts n'a pas !'intention de diminuer le succes de la 
proposition par un vote negatif, mais, pour les raisons 
qu'il a incliquees, il s'abstiendra. En agissant ainsi, il 
exprime l'espoir que les craintes clu Comite consultatif 
se reveleront depourvues de tout fondement et que la 
proposition ne sera pas le point de depart d'une serie 
de demandes analogues presentees par d'autres delega­
tions ou n'ouvrira pas la voie a nne augmentation du 
volume des documents publies en arabe. M. Cutts 
demande instamment au Secretaire general, qui sera 
charge de mettre en ~uvre la proposition, de suivre 
de tres pres les depenses qu'elle entrainera. 

26. 1I. CHAMANDI (Yemen), parlant en qualite de 
coauteur du projet de resolution, declare que sa dele­
gation est tres reconnaissante aux nombreux membres 
de la Commission qui ont parle en faveur de la pro­
position. Il voudrait egalement faire valoir que !'Orga­
nisation des Nations Unies a ete creee pour assurer 
le maintien de la paix et de la securite dans le monde 
et pour promouvoir la prosperite de l'humanite, car la 
paix et la prosperite ne sont pas le monopole d'une 
seule nation. Si l'on vent atteindre cet objectif, il faut 
que des renseignements sur les resultats des travaux 
de !'Organisation soient diffuses jusque dans les re­
gions les plus reculees de la terre. Le projet de reso­
lution permettrait aux populations arabes d'obtenir ces 
renseignements. Il n'y a aucun rapport entre les grands 
avantages qu'il y aurait pour !'Organisation a ce que 
ses travaux soient mieux connus et les depenses mi­
nimes qu'il faudrait engager. 11. Chamandi invite 
instamment la Commission a adopter a l'unanimite le 
projet de resolution dont elle est saisie. 

27. JVI. PACHACHI (Irak), parlant au nom des six 
Etats arabes, remercie les orateurs qui ont rappele la 
valeur de la contribution que les nations arabes ont 
apportee au progres de l'humanite et a la civilisation 
du monde. II a ete heureux de constater que le projet 
de resolution avait re<;u un appui presque unanime, et 
il regrette que le representant de la N orvege ne puisse 
voter pour ce texte. Le representant de la N orvege a 
fait remarquer que d'autres pays avaient egalement 
contribue a la civilisation mondiale. Les peuples arabes 
sont les premiers a le reconnaitre. A cet egard, M. 
Pachachi montre comment d'autres grandes civilisations 
ont ete heureusement influencees par les pays arabes 
et comment ces derniers a leur tour ont contribue a la 
culture mondiale. Les peuples arabes ne vivent toute­
fois pas dans l'ombre du passe. Ils sont tournes vers 
l'avenir, et, ayant accepte de nombreux aspects de la 
civilisation occidentale, ses reussites technologiques et 
sa foi dans le progres, ils traversent maintenant une 
periode de profondes transformations. 

28. Les peuples arabes ont une confiance totale dans 
les Nations U nies, malgre les revirements dont ils ont 
ete temoins et les deceptions dont ils ont souffert, car 
ils croient fermement a la cooperation internationale. 
Ils portent egalement un interet vital a !'assistance 
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technique, et ils ont le droit de savoir ce que fait 
!'Organisation dans les clomaines qui les interessent 
directement. Ces seules considerations suffiraient a 
justifier la proposition. 

29. II ne s'agit pas d'une question de prestige, comme 
le representant de la N orvege l'a laisse entendre, mais 
il s'agit de repondre a un besoin, celui des peuples 
arabes. II se peut que l'anglais soit compris d'un grand 
nombre de gens dans les pays scandinaves qui jouissent 
d'un niveau eleve de civilisation, mais dans les pays 
arabes, l'arabe est souvent la seule langue que le peuple 
connait. 

30. L'objection cl'apres lequelle la propositiOn pour­
rait constituer un precedent ne tient pas. L' Assemblee 
generale a deja envisage ce cas a }'article 59 de son 
reglement interieur, et la Cinquieme Commission ne 
peut pas aller a l'encontre d'un principe pose par 
1' Assemblee generale. La seule objection que l'on peut 
soulever est que cette proposition est inopportune. II 
n'en reste pas moins sur que !'Organisation serait 
fondee a prendre en charge cette modeste depense 
supplementaire, d'autant plus que des economies ont 
ete realisees dans le budget de 1955. 
31. Enfin, !'argument du Comite consultatif d'apres 
lequel les milieux non officiels re<;oivent deja des :ren­
seignements abondants concernant les Nations U nies 
grace a l'emission de programmes radiophoniques et a 
la distribution d'informations par le Centre d'informa­
tion du Caire n'est pas davantage fonde. Les rensei­
gnements diffuses de cette fa<;on ne suffisent pas a 
donner aux ressortissants des pays de langue arabe 
qui ne savent aucune des langues officielles de !'Orga­
nisation les renseignements qu'ils demandent au sujet 
des Nations Unies. Pour toutes ces raisons, le repre­
sentant de l'Irak est en desaccord avec la these du 
Comite consultatif. 

32. M. TCHETCHYOTKINE (Union des Republi­
ques socialistes sovietiques) a ecoute tres attentivement 
les declarations faites en faveur du projet de resolution. 
I1 peut comprendre les raisons qui ont inspire ses 
auteurs, car la langue arabe a apporte une contribution 
tres importante a la culture et a la civilisation mon­
diales. Mais il a egalement ete impressionne par :les 
arguments tres pertinents du Comite consultatif et, 
dans ces conditions, il s'abstiendra lorsque le proj et de 
resolution sera mis aux voix. 

33. M. GANEIV1 (France) comprend les objections 
que le Comite consultati£ a elevees contre le pro jet de re­
solution et que le representant de la Norvege a reprises. 
Beaucoup de delegations font preuve d'optimisme, et 
de nombreux Etats lVIembres se montrent discrets en 
ne presentant pas de proposition semblable pour la 
traduction de documents dans leur langue nationale, 
mais, si la Commission adopte ce projet de resolution, 
sa decision n'en constituera pas moins un precedent 
moral sinon juridique. Si d'autres Etats etaient admis 
a !'Organisation des Nations Unies, ils pourraient 
aussi invoquer plus tard l'article 59, et la Commission 
n'aurait pas d'objection serieuse a opposer a leur de­
maude. 
34 La delegation fran<;aise n'ignore pas non plus les 
difficultes que le Secretaire general aura a surmonter 
pour mettre en ceuvre cette resolution, notamment 
lorsqu'il devra decider quelle forme d'arabe on utilisera 
dans les documents des Nations Unies. 

35. Toutefois, elle n'oublie pas la traditionnelle amitie 
franco-arabe, vieille de plusieurs siecles. Apres avoir 
enumere brievement les liens qui depuis les croisades 
ont resserre cette amitie, M. Ganem rappelle que la 
France a toujours encourage l'etude de la langue et 
de la culture arabes. Etant donne ces liens, la delegation 
fran<;aise appuiera sans reserve le projet de resolution. 

360 Le PRESIDENT invite la Commission a se pro­
noncer sur le projet de resolution des vingt-quatre 
puissances (A/ C. 5 jL.294). 

A la demande du representant de l' Argentine, il est 
procede au vote par appel nominal. 

L'appel com11tence par le Panama, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Panama, Philippines, Arabie saoudite, 
Syrie, Thailande, Turquie, Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-U nis d' Ame­
rique, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, 
Afghanistan, Argentine, Belgique, Bresil, Birmanie, 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Cuba, Danemark, 
Republique Dominicaine, Equateur, Egypte, Salvador, 
France, Grece, Guatemala, Haiti, Inde, Indonesie, 
Iran, Irak, Liban, Liberia, Luxembourg, Mexique, 
Pays-Bas, N ouvelle-Zelande, Pakistan. 

V otent contre: Suede, N orvege. 
S' abstiennent: Pologne, Republique socialiste sovie­

tique d'Ukraine, Union Sud-Africaine, Union des Re­
publiques socialistes sovietiques, Australie, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Tchecoslovaquie, 
Israel. 

Par 42 vo£.r contre 2, avec 8 abstentions, le projet 
de resolution est adopte. 

POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR 

Previsions hudgetaires pour I' exercice financier 
1955 (A/2647 et Add.l, A/2688, AjC.5j580, 
A/C.5j581, AjC.5j604) [suite] 

SIEGES PERMANENTS DE L'UNION INTERNATIONALE DES 

TELl~COMMUNICATIONS ET DE L'ORGANISATION ME­

TEOROLOGIQUE MONDIALE A GENEVE 

37. Le PRESIDENT attire !'attention des membres 
de la Commission sur le rapport du Secretaire general 
ayant trait aux sieges permanents de !'Union inter­
nationale des telecommunications et de !'Organisation 
meteorologique mondiale a Geneve (A/C.5j604). Le 
Secretaire general souhaite obtenir de l'Assemblee 
generale !'assurance qu'elle serait en principe disposee, 
a sa dixieme session. a voter les credits necessaires 
pour financer la construction sur le terrain des Nations 
Unies a Geneve d'un ou de plusieurs batiments qui 
abriteraient les sieges de ces deux organisations. Si 
le Secretaire general souleve cette question des main­
tenant - alors que 1' on ignore le montant exact des 
frais de construction et que l'on ne possede aucun 
autre element d'appreciation- c'est essentiellement 
parce qu'il tient a attirer !'attention sur une question 
a laquelle tant le Comite consultatif que 1' Assemblee 
generale ont, a maintes reprises, marque le plus vi£ 
interet, avant que les pourparlers actuellement en cours 
n'aboutissent a des accords irrevocables. 
38. La Commission voudra probablement savoir quelle 
est !'opinion du Comite consultati£ sur ce rapport avant 
d' en a border la discussion. 
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39. M. AGHNIDES (President du Comite consul­
tatif pour les questions administratives et budgetaires) 
indique que le Comite consultatif etudiera volontiers le 
rapport que le Secretaire general a redige sur la ques­
tion. En fait, le comite en a deja ete saisi officieusement 
et a conclu que la question etait assez importante pour 
etre soumise a la Cinqnieme Commission a la presente 
session, etant donne surtout que, s'il en etait autrement, 
des decisions pent-etre irrevocables risqueraient d'etre 
prises apres la fin de la session. 

40. Le PRESIDENT propose de renvoyer le rapport 
au Comite consultatif pour examen. 

Il en est ainsi decide. 

POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies [fin] : 

a) Rapport annuel du Co mite mixte de la Caisse 
comtnune des pensions du personnel des Na· 
tions Unies ( A/2659) [fin] ; 

b) Reconnaissance, par les institutions speciali· 
sees, de la juridiction du Tribunal adminis­
tratif des Nations Unies pour les a:ffaires rela· 
tives a des recours invoquant l'inobservation 
des statuts de la Caisse commune des pensions 
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du personnel des Nations Unies: rapport du 
Secretaire general ( A/27 49 et Add. I ) [fin] ; 

c) Affiliation du personnel de Ia Commission 
interimaire de !'Organisation internationale 
du commerce a Ia Caisse commune des pen· 
sions du personnel des Nations Unies: rap· 
port du Comite mixte de Ia Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies 
( A/2664) [fin] ; 

d) Revision du reglement administratif de la 
Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies: rapport du Comite mixte 
de la Caisse commune des pensions du per­
sonnel des Nations Unies ( A/2690) [fin] 

EXAMEN DU PROJET DE RAPPORT DE LA CINQUIEME 

CoMMISSION A. L'AssEMBLEE GENERALE (A/C.5/ 

L.299) 

41. Le PRESIDENT invite la Commission a se pro­
noncer sur le projet de rapport concernant la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies 
(A/C.5jL.299). 

A l'unanimite, le projet de rapport est adopte. 

La seance est levee a 16 h. 55. 
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